Exemple de texte à communiquer au comité spécialisé
Déclaration d’indépendance annuelle du commissaire aux comptes pour l’exercice clos le …
Au président du comité d’audit
En application des dispositions de l’article L.823-16 du Code de commerce, nous vous communiquons notre déclaration annuelle d’indépendance.

[le cas échéant]  Nous vous rappelons que [x] est membre du réseau international [x], constitué d’entités légalement autonomes et indépendantes.

Sur la base des procédures mises en place au sein de notre cabinet, nous vous confirmons que nous n’avons pas identifié de situation ou de risque de nature à affecter notre indépendance dans l’accomplissement de notre mission de commissaire aux comptes de la société [x] au titre de l’exercice clos le [x] au sens des règles déontologiques applicables en France.
Ces règles sont fixées en particulier par les articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.
[le cas échéant] Nous vous avons fait part des situations qui nous ont semblé susceptibles de générer un risque pour notre indépendance, et avons pris, en concertation avec vous, les mesures de sauvegarde appropriées afin de permettre la poursuite de la mission en conformité avec les exigences légales et réglementaires applicables en France.

[le cas échéant] Nous avons également tenu compte dans notre analyse des règles spécifiques de la société [x] édictées par [organe habilité au sein de l’entité] [le cas échéant] ainsi que des règles déontologiques issues de [à préciser, par exemple : du référentiel américain SEC] applicables à la société [x].

Nous vous communiquerons dans un courrier distinct l’actualisation des informations mentionnées à l’article L.820-3 du Code de commerce détaillant les prestations fournies par les membres du réseau auquel notre cabinet est affilié ainsi que les prestations accomplies au titre des diligences directement liées à notre mission.
Lieu, date et signature
Guide d’application pour l’établissement de la déclaration annuelle d’indépendance
Périmètre de la déclaration 
Sont concernés par cette procédure les commissaires aux comptes des entités visées par l’article L.823-19 du Code de commerce dès lors que celui-ci est applicable compte tenu des dispositions visant la période transitoire prévue à l’article 21 de l’ordonnance du 8 décembre 2008 et sous réserve des exemptions de l’article L.823-20, ainsi que les commissaires aux comptes des entités qui se sont volontairement dotées d’un comité spécialisé 
Le dispositif prévu par l’ordonnance entre en vigueur « à l’expiration d’un délai de huit mois qui suit la clôture du premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 2008 au cours duquel un mandat au sein de l’organe d’administration ou de surveillance vient à échéance. ». En pratique, la date d’application sera différente selon que, dans la société considérée, un mandat sera venu à échéance entre le 9 décembre 2008 et la clôture de l’exercice en cours à cette date ou au cours d’un exercice ultérieur
. Ainsi :

-
dans la première situation, si la société clôture au 31 décembre, le comité spécialisé répondant aux exigences de l’article L.823-19 devra avoir été mis en place avant le 1er septembre 2009 et recevoir la déclaration d’indépendance du commissaire aux comptes pour l’exercice 2009 ;

-
dans la seconde situation et notamment lorsque la société est déjà dotée d’un comité d’audit, qui ne remplit toutefois pas toutes les conditions de l’article L.823-19, la déclaration d’indépendance du commissaire aux comptes pour l’exercice 2009 n’est pas obligatoire. Une application anticipée reste cependant possible.

La procédure de déclaration d’indépendance au comité spécialisé prévue par l’article L.823-16 du Code de commerce est distincte de celle applicable par ailleurs aux commissaires aux comptes de certaines entités, par exemple vis-à-vis de l’ACAM ou de la Commission bancaire, qui suit d’autres règles notamment quant au contenu
Forme et délais 
La déclaration annuelle d’indépendance est faite sous la forme d’un courrier daté et signé établi à l’attention du président du comité d’audit.

S’inscrivant dans le prolongement des communications à établir sur l’exécution de la mission, une telle communication trouve naturellement sa place lors de la réunion du comité à laquelle sont présentés les comptes annuels et, le cas échéant, consolidés de l’entité concernée. 
En l’absence de disposition spécifique dans la loi, elle peut également être effectuée avant ou après cette réunion, selon les modalités de communication convenues avec le comité d’audit, mais en tout état de cause avant la réunion du conseil d’administration ou de surveillance auquel le comité rend compte de l’exercice de ses propres missions. 
Cette déclaration est distincte de la communication à faire par ailleurs au comité d’audit sur l’actualisation des informations relatives aux honoraires prévue par l’article L.820-3 du Code de commerce.
Application dans le cadre d’un collège de commissaires aux comptes : 
Une déclaration d’indépendance est établie par chaque membre du collège. 

Annexes - Textes de référence 
1. Obligation de communication : article L.823-16 du Code de commerce
(Modifié par Ordonnance n°2008-1278 du 8 décembre 2008 transposant la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 et relative aux commissaires aux comptes - art. 13)

Les commissaires aux comptes portent à la connaissance, selon le cas, de l'organe collégial chargé de l'administration ou de l'organe chargé de la direction et de l'organe de surveillance, ainsi que, le cas échéant, du comité spécialisé agissant sous la responsabilité exclusive et collective de ces organes : 

1° Leur programme général de travail mis en oeuvre ainsi que les différents sondages auxquels ils ont procédé ; 

2° Les modifications qui leur paraissent devoir être apportées aux comptes devant être arrêtés ou aux autres documents comptables, en faisant toutes observations utiles sur les méthodes d'évaluation utilisées pour leur établissement ; 

3° Les irrégularités et les inexactitudes qu'ils auraient découvertes ; 

4° Les conclusions auxquelles conduisent les observations et rectifications ci-dessus sur les résultats de la période comparés à ceux de la période précédente. 

Lorsqu'ils interviennent auprès de personnes ou d'entités soumises aux dispositions de l'article L. 823-19 ou qui se sont volontairement dotées d'un comité spécialisé au sens dudit article, ils examinent en outre avec le comité spécialisé mentionné à cet article les risques pesant sur leur indépendance et les mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces risques. Ils portent à la connaissance de ce comité les faiblesses significatives du contrôle interne, pour ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, et lui communiquent chaque année : 

a) Une déclaration d'indépendance ; 

b) Une actualisation des informations mentionnées à l'article L.820-3 détaillant les prestations fournies par les membres du réseau auquel les commissaires aux comptes sont affiliés ainsi que les prestations accomplies au titre des diligences directement liées à la mission.

2. Entités concernées et destinataire : article L.823-19 du Code de commerce
(Créé par Ordonnance n°2008-1278 du 8 décembre 2008 - art. 14)
Au sein des personnes et entités dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé, ainsi que dans les établissements de crédit mentionnés à l'article L.511-1 du code monétaire et financier, les entreprises d'assurances et de réassurances, les mutuelles régies par le livre II du code de la mutualité et les institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale, un comité spécialisé agissant sous la responsabilité exclusive et collective des membres, selon le cas, de l'organe chargé de l'administration ou de l'organe de surveillance assure le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières. 

La composition de ce comité est fixée, selon le cas, par l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance. Le comité ne peut comprendre que des membres de l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance en fonctions dans la société, à l'exclusion de ceux exerçant des fonctions de direction. Un membre au moins du comité doit présenter des compétences particulières en matière financière ou comptable et être indépendant au regard de critères précisés et rendus publics par l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance. 

Sans préjudice des compétences des organes chargés de l'administration, de la direction et de la surveillance, ce comité est notamment chargé d'assurer le suivi : 

a) Du processus d'élaboration de l'information financière ; 

b) De l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ; 

c) Du contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés par les commissaires aux comptes ; 

d) De l'indépendance des commissaires aux comptes. 

Il émet une recommandation sur les commissaires aux comptes proposés à la désignation par l'assemblée générale ou l'organe exerçant une fonction analogue. 

Il rend compte régulièrement à l'organe collégial chargé de l'administration ou à l'organe de surveillance de l'exercice de ses missions et l'informe sans délai de toute difficulté rencontrée.

3. Exemptions : article L.823-20 du Code de commerce

(Créé par Ordonnance n°2008-1278 du 8 décembre 2008 - art. 14)

Sont exemptés des obligations mentionnées à l'article L.823-19 : 

1° Les personnes et entités contrôlées au sens de l'article L.233-16, lorsque la personne ou l'entité qui les contrôle est elle-même soumise aux dispositions de l'article L. 823-19 ; 

2° Les organismes de placement collectif mentionnés à l'article L.214-1 du code monétaire et financier ; 

3° Les établissements de crédit dont les titres ne sont pas admis à la négociation sur un marché réglementé et qui n'ont émis, de manière continue ou répétée, que des titres obligataires, à condition que le montant total nominal de ces titres reste inférieur à 100 millions d'euros et qu'ils n'aient pas publié de prospectus ; 

4° Les personnes et entités disposant d'un organe remplissant les fonctions du comité spécialisé mentionné à l'article L.823-19, sous réserve d'identifier cet organe, qui peut être l'organe chargé de l'administration ou l'organe de surveillance, et de rendre publique sa composition. 

4. Période transitoire : article 21 de l’ordonnance du 8 décembre 2008 

Les dispositions du 2° de l'article L.823-16 du code de commerce ainsi que celles des articles 14 à 18 de la présente ordonnance entrent en vigueur à l'expiration d'un délai de huit mois qui suit la clôture du premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 2008 au cours duquel un mandat au sein de l'organe d'administration ou de surveillance vient à échéance.

5. Règles déontologiques
Article L.822-10 du Code de commerce (Créé par Loi n°2003-706 du 1 août 2003 - art. 104 JORF 2 août 2003)

Les fonctions de commissaire aux comptes sont incompatibles : 

1° Avec toute activité ou tout acte de nature à porter atteinte à son indépendance ; 

2° Avec tout emploi salarié ; toutefois, un commissaire aux comptes peut dispenser un enseignement se rattachant à l'exercice de sa profession ou occuper un emploi rémunéré chez un commissaire aux comptes ou chez un expert-comptable ; 

3° Avec toute activité commerciale, qu'elle soit exercée directement ou par personne interposée. 
Article L.822-11 du Code de commerce

(Modifié par Ordonnance n°2005-1126 du 8 septembre 2005 - art. 13) 
I.- Le commissaire aux comptes ne peut prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt auprès de la personne ou de l'entité dont il est chargé de certifier les comptes, ou auprès d'une personne qui la contrôle ou qui est contrôlée par elle, au sens des I et II de l'article L. 233-3. 
Sans préjudice des dispositions contenues dans le présent livre ou dans le livre II, le code de déontologie prévu à l'article L.822-16 définit les liens personnels, financiers et professionnels, concomitants ou antérieurs à la mission du commissaire aux comptes, incompatibles avec l'exercice de celle-ci. Il précise en particulier les situations dans lesquelles l'indépendance du commissaire aux comptes est affectée, lorsqu'il appartient à un réseau pluridisciplinaire, national ou international, dont les membres ont un intérêt économique commun, par la fourniture de prestations de services à une personne ou à une entité contrôlée ou qui contrôle, au sens des I et II de l'article L. 233-3, la personne ou l'entité dont les comptes sont certifiés par ledit commissaire aux comptes. Le code de déontologie précise également les restrictions à apporter à la détention d'intérêts financiers par les salariés et collaborateurs du commissaire aux comptes dans les sociétés dont les comptes sont certifiés par lui. 

II.- Il est interdit au commissaire aux comptes de fournir à la personne ou à l'entité qui l'a chargé de certifier ses comptes, ou aux personnes ou entités qui la contrôlent ou qui sont contrôlées par celle-ci au sens des I et II du même article, tout conseil ou toute autre prestation de services n'entrant pas dans les diligences directement liées à la mission de commissaire aux comptes, telles qu'elles sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 821-1. 
Lorsqu'un commissaire aux comptes est affilié à un réseau national ou international, dont les membres ont un intérêt économique commun et qui n'a pas pour activité exclusive le contrôle légal des comptes, il ne peut certifier les comptes d'une personne ou d'une entité qui, en vertu d'un contrat conclu avec ce réseau ou un membre de ce réseau, bénéficie d'une prestation de services, qui n'est pas directement liée à la mission du commissaire aux comptes selon l'appréciation faite par le Haut Conseil du commissariat aux comptes en application du troisième alinéa de l'article L. 821-1. 

Article L.822-12 du Code de commerce

(Modifié par Ordonnance n°2005-1126 du 8 septembre 2005 - art. 14 JORF 9 septembre 2005) 
Les commissaires aux comptes et les membres signataires d'une société de commissaires aux comptes ne peuvent être nommés dirigeants ou salariés des personnes ou entités qu'ils contrôlent, moins de cinq années après la cessation de leurs fonctions. 

Pendant ce même délai, ils ne peuvent exercer les mêmes fonctions dans une personne ou entité contrôlée ou qui contrôle au sens des I et II de l'article L. 233-3 la personne ou entité dont ils ont certifié les comptes. 
Article L.822-13 du Code de commerce 
 (Modifié par Ordonnance n°2005-1126 du 8 septembre 2005 - art. 15 JORF 9 septembre 2005)
Les personnes ayant été dirigeants ou salariés d'une personne ou entité ne peuvent être nommées commissaires aux comptes de cette personne ou entité moins de cinq années après la cessation de leurs fonctions. Pendant le même délai, elles ne peuvent être nommées commissaires aux comptes des personnes ou entités possédant au moins 10 % du capital de la personne ou de l'entité dans laquelle elles exerçaient leurs fonctions, ou dont celle-ci possédait au moins 10 % du capital lors de la cessation de leurs fonctions. Les interdictions prévues au présent article pour les personnes ou entités mentionnées au premier alinéa sont applicables aux sociétés de commissaires aux comptes dont lesdites personnes ou entités sont associées, actionnaires ou dirigeantes.

Article L.822-14 du Code de Commerce

(Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 138 (V))
Le commissaire aux comptes, personne physique, et, dans les sociétés de commissaires aux comptes, le ou les associés signataires ainsi que, le cas échéant, tout autre associé principal au sens du 16 de l'article 2 de la directive 2006 / 43 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 17 mai 2006, concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les directives 78 / 660 / CEE et 83 / 349 / CEE, et abrogeant la directive 84 / 253 / CEE du Conseil, ne peuvent certifier durant plus de six exercices consécutifs les comptes des personnes et entités dont les titres financiers sont admis à la négociation sur un marché réglementé. 

Ils ne peuvent à nouveau participer à une mission de contrôle légal des comptes de ces personnes ou entités avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date de clôture du sixième exercice qu'ils ont certifié. 
Cette disposition est également applicable aux personnes et entités visées à l'article L.612-1 et aux associations visées à l'article L.612-4 dès lors que ces personnes font appel à la générosité publique au sens de l'article 3 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991. 
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